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Ce chapitre de la mobilité pour 2009 prend une nouvelle orientation et incarne une volonté du Collège et, je l’espère, du Conseil, d’actions et d’initiatives en matière de mobilité.

Je m’en réfère bien volontiers à notre déclaration de législature qui, comme vous le savez, avait prévu de faire de la mobilité une nouvelle priorité.

C’est dans ce cadre qu’à l’initiative de la Province et en partenariat avec Luxembourg 2010, a été organisé un trimestre de la mobilité appelé « Printemps de la mobilité, bougeons tous, bougeons mieux ! ».

Cette action d’envergure s’est ponctuée par des Assises qui ont eu lieu fin juin, assises au cours desquelles dans différentes disciplines et problématiques de mobilité ont été évoquées et retenues différentes actions à entreprendre à court, moyen et long terme.

Je vous ai fait déposer un résumé de ces assises où vous trouverez toutes ces suggestions d’actions.

Sur cette base, nous procédons actuellement à l’écriture d’un document appelé à devenir ce que nous qualifions de « livre blanc » ou de « livre rouge » si vous le préférez en matière de mobilité.

Ce document, nous avons la modestie de reconnaître que s’il n’est pas et ne sera pas complet, n’en est pas moins un recueil d’une série de problématiques importantes auxquelles nous voulons prioritairement travailler.

J’invite donc les membres de ce Conseil à nous rejoindre dans la réflexion-action en cours sur le sujet et à collaborer à l’écriture de ce dossier qui, sous l’égide de la Grappe Mobilité de Luxembourg 2010, sera édité dans les prochains mois.

Au vu de la liste des chapitres évoqués lors des Assises à savoir : 

· La SNCB ;

· Le TEC ; 

· Le taxi social ;

· Les personnes à mobilité réduite ;

· La mobilité et la sécurité routière ;

· Le covoiturage ;

· Le transport couché des personnes à mobilité réduite ;

· L’aménagement du territoire ;

· Les infrastructures : le MET, les voies, etc…

· Les véhicules propres ;  

la Province souhaite s’investir immédiatement ou amplifier son action dans trois actions à court terme à savoir : 

· Le covoiturage ; 

· Le transport des personnes à mobilité réduite ;

· L’idée d’un taxi social ou de véhicules partagés.

En covoiturage, le service du DASH poursuit ses actions et ses investigations, Jean-Marie vous en parlera, je suppose, lors de son exposé.

Il en sera de même au niveau du transport PMR et l’étude-pilote en cours en province devant déboucher sur des actions concrètes.

Je voudrais, pour ma part, évoquer le projet de taxi social ou plutôt l’idée d’un service de voitures partagées que nous vous proposons d’essayer d’initier.

A ce stade où déjà pour nombre de nos concitoyens, la mobilité ou plutôt le manque de mobilité est devenu un frein à la formation, un frein à l’emploi mais aussi un frein à la culture et parfois même un frein à l’action sociale voire médicale, il nous faut agir !

Cela nous semble d’autant plus important que déjà, différentes initiatives non coordonnées se prennent tantôt à l’initiative de communes, tantôt à l’initiative de CPAS voire encore à l’initiative de structures d’économie sociale voire même de groupements de bénévoles.

Le moment est venu, nous semble-t-il, de réfléchir à un projet provincial au moment où la Région wallonne redéfinit un cadre légal pour les IDESS mais aussi à la volonté de redéfinir les règles régissant les taxis dont le taxi social et la notion de voitures partagées et au moment où le Fédéral redéfinit le cadre des titres-services.   

Après avoir visité les différentes initiatives wallonnes en cours et fait l’inventaire d’initiatives similaires en province, nous pensons utile de débuter une réflexion sur 3 ou 4 zones qui pourraient devenir pilotes.

Déjà, les contacts sont en cours avec une série de Bourgmestres et de Présidents de CPAS ainsi qu’avec les opérateurs déjà actifs en province.

Notre objectif serait de pouvoir, dans les mois prochains, faire des propositions et  lancer ces expériences.

C’est dans ce cadre que nous vous demandons d’accepter l’ouverture de quelques articles budgétaires et des moyens financiers à y consacrer et notamment de prévoir un article de 200.000€ en vue de pouvoir acquérir un certain nombre de véhicules.

Puisse ces premiers pas être déclencheurs de nouvelles initiatives de mobilité et ce, pour une meilleure mobilité pour tous en Luxembourg.

Je vous remercie.

Daniel Ledent 

Président du Collège provincial. 

